
Compte rendu commission sport santé CDOS 07 : le 29/05/2018 

Présents : Pierre BLACHE, Serge CAYRON,  Philippe COMTE, Olivier DULAC,        

Marie-Christine LADREYT, Christian SINTES, Jean-Louis VOLLE. 

Absent : Guillaume MAHISTRE 

Cette commission comprend sept membres. Il a été décidé que Philippe COMTE devient le 

président et Serge CAYRON le vice-président. Olivier DULAC le rapporteur. 

Présentation du DAPAP : 

 Les objectifs du DAPAP 

o Favoriser le parcours des publics cibles 

o Renforcer les liens entre les professionnels de santé, les structures sanitaires, le 

public et les structures proposant des activités physique adaptées, sécurisées et 

régulière.  

o L'accès à ces dispositifs peut se faire par l'orientation des professionnels de 

santé, des structures de prise en charge sanitaire et sociale ou de façon 

spontanée 

 

 Les missions 

o Recenser les ateliers passerelles du territoire et orienter le public vers ces 

ateliers passerelles. 

o  Mobiliser et accompagner les clubs sportifs afin qu'ils s'inscrivent dans une 

démarche sport santé. 

o Veiller à ce que l’ensemble du dispositif favorise à terme la pratique et la 

poursuite d’activités physiques et sportives de façon régulière. 

o Veiller, dans la mesure du possible, à ce que les activités du DAPAP intègrent 

la mise en lien avec la promotion d’une bonne hygiène de vie et d'une 

alimentation équilibrée selon les recommandations du PNNS. 

o Mettre en place un suivi à la sortie du dispositif sur une durée de 2 ans 

minimum  

o Proposer si besoin une ou des formations. 

o Etudier, valider et suivre les demandes des structures de leur territoire 

d’intervention qui souhaitent s’inscrire sur le site annuaire « sport-santé 

Auvergne Rhône-Alpes » qu'elles soient en « sport santé » ou en « sport bien-

être ». 

 

 Publics ciblés 

o Sujets porteurs de maladies chroniques non transmissibles en ALD ou non. 

o Personnes avançant en âge. 

o Personnes porteuses de handicap.  

o Personnes en situation de précarité socio-économique. 

o Plus globalement, les personnes en situation d'inactivité physique ou 

sédentaire. 



Rappel des objectifs présentés dans l’appel à candidature pour le DAPAP : 

 Objectif spécifique 1 : Créer, développer et animer un réseau de structure sport 

santé / sport bien être sur le territoire de l’Ardèche. 

 

1.1 Mobiliser et accompagner les clubs sportifs afin qu'ils s'inscrivent dans une 

démarche sport santé.  

 

1.2. Proposer des formations à l’attention des acteurs encadrant la pratique 

d’APS de publics à besoins spécifiques  et des acteurs participant à la 

promotion des APS auprès des publics concernés 

 

1.3. Déployer et animer le site annuaire régional/départemental «sport-santé 

Auvergne-Rhône-Alpes » :  

 

 Objectif spécifique 2 : Créer, animer et développer un réseau sport santé 

départemental, en partenariat avec les institutions locales, départementales et 

régionales, les acteurs de la santé / de la prévention, les réseaux de santé, les 

associations d’usagers/patients. 

 

2.1 Recenser et coordonnées les ateliers passerelles du territoire et y orienter le 

public : 

 

2.2 Articuler cette offre avec les dispositifs sanitaires existants :  

 Objectif spécifique 3 : mettre en place le parcours du pratiquant 

  3.1 Exemples de parcours de santé : 

3.2 Mettre en place un suivi à la sortie du dispositif sur une durée de 2 ans 

minimum afin de s’assurer de la pérennisation de la pratique et des conditions 

de celle-ci. 

 

3.3 Veiller à ce que les activités du DAPAP s’articulent autour de la promotion 

d’une bonne hygiène de vie et d’une alimentation équilibrée selon les 

recommandations du PNNS. 

 

 

 

 

 

 



Pour rappel, ci-dessous le tableau des compétences et savoir-faire attendus pour la prise 

en charge de patients porteurs de pathologies chroniques : 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le dernier point abordé est le mode de partenariat entre le CDOS 07 et Collectif Sud. La 

question est la suivante : copilotage ou prestation de service ? La décision doit être prise lors 

du comité directeur ce même jour. Il est à noter qu’une mise à disposition de la coordinatrice 

APA de Collectif Sud coûte 12 700 € pour un 0.3 ETP. Elle interviendrait principalement sur 

la partie ateliers passerelles (recensement et coordination). 


